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(54)  Câble  à  faible  niveau  de  bruit. 

(57)  Le  câble  comporte  une  couche  de  vernis 
conducteur  disposé  sur  un  diélectrique  interne 
et  entouré  d'un  blindage  conducteur. 

Il  est  caractérisé  en  ce  que  ledit  vernis 
conducteur  est  un  vernis  silicone  conducteur  et 
en  ce  que  ledit  diélectrique  est  traité  et  présente 
alors  une  valeur  de  tension  superficielle  adap- 
tée  et  supérieure  à  une  valeur  typique  courante, 
en  donnant  alors  directement  une  adhérence 
réduite  à  ladite  couche  de  vernis  silicone  sur 
ledit  diélectrique  traité  et  la  rendant  ainsi  pela- 
ble. 

Application  câble  de  température  de  service 
de  l'ordre  de  250°c  et  à  grande  immunité  au 
bruit. 
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La  présente  invention  porte  sur  les  câbles  à  faible 
niveau  de  bruit,  ayant  une  température  de  service  de 
l'ordre  de  250°c. 

De  tels  câbles  sont  des  câbles  blindés.  Ils 
comportent  une  âme  conductrice  recouverte  d'un  dié- 
lectrique  PTFE,  une  couche  conductrice  disposée  sur 
le  diélectrique  et  recouverte  d'un  blindage,  et  une  gai- 
ne  extérieure  isolante  de  protection  recouvrant  le  blin- 
dage.  La  couche  conductrice  alliée  au  blindage  per- 
met  l'obtention  d'une  protection  améliorée,  surtout 
aux  basses  fréquences,  pour  laquelle  le  câble  est  dit 
anti-bruit. 

Ce  blindage  est  en  général  constitué  par  une  tres- 
se  de  fils  conducteurs,  en  particulier  des  fils  de  cuivre 
nu,  nickelé  ou  argenté.  La  couche  conductrice  est 
quant  à  elle  constituée  par  un  ruban  conducteur  ou  de 
préférence  par  un  vernis  conducteur,  ce  dernier 
conférant  au  câble  une  meilleure  immunité  aux  bruits 
que  le  ruban. 

Les  vernis  conducteurs  sont  des  vernis  à  base 
d'un  polymère  PTFE  chargé  de  fines  particules 
conductrices.  Ils  adhèrent  très  fortement  au  diélectri- 
que  ;  ils  ont  ainsi  une  tenue  très  fiable  sur  le  diélec- 
trique  et  conduisent  au  faible  niveau  de  bruit  souhai- 
té. 

Ces  vernis  conducteurs  sont  cependant  difficiles 
à  éliminer  localement,  ceci  sur  et  au  voisinage  immé- 
diat  des  extrémités  des  câbles  équipés  de  connec- 
teurs.  Cette  élimination  permet  d'éviter  une  possible 
dégradation  du  vernis  à  ce  niveau,  sous  l'effet  de  vi- 
brations  et  des  frottements,  pouvant  entrainer  un  dé- 
tachement  de  particules  conductrices  du  vernis  et  la 
propagation  des  particules  détachées  et  alors  provo- 
quer  un  court-circuit  entre  l'âme  et  le  blindage  dans 
les  connecteurs. 

Ces  vernis  conducteurs,  à  base  de  PTFE,  sont  in- 
solubles  dans  la  plupart  des  solvants  usuels.  Leur  en- 
lèvement  local  se  fait  donc  essentiellement  par  voie 
mécanique,  notamment  par  grattage  ou  abrasion. 
Cette  opération  est  longue  et  peu  aisée,  mais  surtout 
l'élimination  souhaitée  n'est  qu'imparfaite  et  peut 
alors  conduire  aux  risques  indiqués  ci-avant. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réduire 
l'adhérence  des  vernis  conducteurs  sur  le  diélectri- 
que  d'un  tel  câble,  pour  qu'ils  soient  rendus  pelables 
et  ainsi  aisés  et  rapides  à  éliminer  localement,  tout  en 
permettant  toujours  l'obtention  du  très  faible  niveau 
de  bruit  souhaité. 

Elle  a  pour  objet  un  câble  à  faible  niveau  de  bruit, 
de  température  de  service  de  l'ordre  de  250°c, 
comportant  une  âme  conductrice,  un  diélectrique  du 
type  PTFE  entourant  ladite  âme,  une  couche  de  ver- 
nis  conducteur  recouvrant  ledit  diélectrique,  un  blin- 
dage  conducteur  entourant  ladite  couche  de  vernis,  et 
une  gaine  isolante  externe  de  protection  entourant  le- 
dit  blindage,  caractérisé  en  ce  que  ledit  vernis 
conducteur  est  un  vernis  silicone  conducteur  et  en  ce 
que  le  diélectrique  est  dit  traité  et  présente  dans  ces 

conditions  une  tension  superficielle  de  valeur  dite 
adaptée,  substantiellement  supérieure  à  une  valeur 
courante  typique,  en  donnant  alors  directement  une 
valeur  limitée  d'adhérence  à  ladite  couche  de  vernis 

5  silicone  sur  ledit  diélectrique  traité  et  la  rendant  ainsi 
pelable. 

Ledit  câble  présente,  en  outre,  au  moins  l'une  des 
caractéristiques  additionnelles  suivantes  : 

-  ledit  diélectrique  traité  est  de  valeur  adaptée  de 
10  tension  superficielle  sensiblement  de  30  à  40 

dynes/cm  à  une  température  de  l'ordre  de 
20°c  ; 

-  ledit  vernis  silicone  conducteur  est  à  base  d'un 
polymère,  de  type  polysiloxane,  chargé  de  fi- 

15  nés  particules  de  noir  de  carbone  ; 
Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  ressortiront  de  la  description  faite  ci-après  en 
regard  de  la  figure  unique  du  dessin  ci-annexé. 

Cette  figure  unique  illustre  à  titre  d'exemple  un 
20  câble  blindé  à  faible  niveau  de  bruit  selon  l'invention, 

de  température  de  fonctionnement  de  250°c  environ. 
Ce  câble  comporte  une  âme  conductrice  1,  un 

diélectrique  2  entourant  l'âme,  une  couche  de  vernis 
conducteur  pelable  3  recouvrant  le  diélectrique,  un 

25  blindage  métallique  et  bon  conducteur  4  entourant  le 
vernis  conducteur,  et  une  gaine  isolante  extérieure  5 
recouvrant  le  blindage  et  protégeant  le  câble. 

Le  diélectrique  est  un  polytétrafluoréthylène  ou 
l'un  de  ses  copolymères. 

30  Le  vernis  conducteur  est  un  vernis  silicone,  à 
base  d'un  polymère,  de  type  polysiloxane,  chargé  de 
fines  particules  de  noir  de  carbone. 

On  cite,  à  titre  d'exemple  de  vernis  conducteurs 
de  ce  type,  les  compositions  connues  par  le  docu- 

35  ment  FR-A  2484688  et  préconisées  selon  ce  docu- 
ment  pour  la  protection  de  liaisons  électriques  sus- 
ceptibles  d'être  exposées  à  des  rayons  X.  En  particu- 
lier  une  composition  de  ce  type  connu  est  formée  des 
matériaux  indiqués,  avec  leurs  proportions,  ci-après  : 

40  -  100  parties  en  poids  du  polymère  connu  sous 
la  marque  "Rhodorsil"  déposée  par  la  société 
Rhône-Poulenc  et  commercialisé  sous  la  réfé- 
rence  RTV  141  A, 

-  1  0  parties  en  poids  de  matériau  connu  sous  la 
45  précédente  marque  "Rhodorsil"  et  commercia- 

lisé  sous  la  référence  RTV  141  B, 
-  15  parties  en  poids  de  noir  de  carbone  connu 

sous  la  marque  "Ketjenblack"  déposée  par  la 
société  Akzo  et  commercialisé  sous  la  référen- 

50  ce  EC  300  J, 
-  400  parties  en  poids  de  toluène  pur,  servant  de 

solvant  pour  l'application  de  la  composition  sur 
le  diélectrique  du  câble. 

La  forte  adhérence  naturelle,  que  présente  dans 
55  les  câbles  selon  l'art  antérieur  le  vernis  conducteur 

sur  le  diélectrique  PTFE  du  câble,  est  réduite  à  une 
valeur  limitée,  selon  la  présente  invention,  pour  qu'il 
soit  pelable  tout  en  le  laissant  suffisamment  adhérent 
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sur  le  diélectrique  et  en  ne  dégradant  sensiblement 
pas  ses  caractéristiques  électriques. 

Cette  adhérence  limitée  souhaitée  est  obtenue 
sans  ajout  d'agent  à  cet  effet  dans  le  vernis  conduc- 
teur,  mais  d'une  part  par  le  choix  d'un  vernis  silicone 
conducteur,  au  lieu  d'un  vernis  PTFE  conducteur,  et 
d'autre  part  au  moyen  d'un  traitement  de  surface  du 
diélectrique  2,  qui  conduit  à  une  augmentation  nota- 
ble  de  la  tension  superficielle  de  ce  diélectrique  pour 
l'application  du  vernis  silicone  conducteur  sur  ce  der- 
nier.  Parce  traitement,  la  tension  superficielle  du  dié- 
lectrique,  de  valeur  normale  typiquement  de  l'ordre 
de  20  dynes/cm  à  20°c  dans  les  câbles  selon  l'art  an- 
térieur,  est  portée  à  une  valeur  de  30  à  40  dynes/cm 
à  20°c.  En  l'absence  de  ce  traitement  du  diélectrique, 
l'adhérence  du  vernis  silicone  conducteur  est  quasi- 
nulle  et  ne  permet  pas  l'obtention  de  l'immunité  aux 
bruits  souhaitée. 

Le  dépôt  de  vernis  silicone  conducteur  effectué 
dans  ces  conditions  est,  par  ailleurs,  de  préférence 
d'épaisseur  minimale  de  50  micromètres,  pour  pré- 
senter  une  résistance  mécanique  suffisante  à  la  pres- 
sion  exercée  par  les  fils  de  la  tresse  de  blindage  le  re- 
couvrant.  Sa  résistivité  est  de  1  à  1  0  ohms.cm  à  20°c. 

Cette  couche  de  vernis  silicone  conducteur  est 
alors  facilement  séparée  du  diélectrique,  par  simple 
pelage  à  l'ongle  ou  autre,  là  où  souhaité,  pour  son  éli- 
mination  locale  sans  qu'il  reste  de  traces  de  matière 
conductrice  à  cet  endroit  sur  le  diélectrique. 

Le  câble  selon  l'invention  est  ainsi  protégé  de  ma- 
nière  particulièrement  efficace  contre  les  agressions 
électromagnétiques  extérieures,  mais  également 
contre  les  bruits  générés  dans  le  câble  lui-même  ou 
par  les  circuits  électriques  et/ou  électroniques  qu'il 
raccorde,  par  son  blindage  et  sa  couche  uniforme  de 
vernis  silicone  conducteur  sous-jacente.  Il  est  de  ni- 
veau  de  bruit  inférieur  à  100  microvolts.  Il  est  pour  au- 
tant  exempt  de  risques  de  court-circuits  au  niveau  de 
ses  connexions,  de  tels  risques  étant  rendus  quasi- 
inexistants  même  pour  des  conditions  sévères  d'utili- 
sation  en  température  et  en  vibrations  dudit  câble,  du 
fait  de  l'élimination  parfaite  possible  du  vernis  silicone 
conducteur  à  ces  niveaux  et  donc  de  l'absence  de 
charges  conductrices  susceptibles  de  s'y  détacher. 

superficielle  de  valeur  dite  adaptée,  substantielle- 
ment  supérieure  à  une  valeur  courante  typique,  en 
donnant  alors  directement  une  valeur  limitée  d'adhé- 
rence  à  ladite  couche  de  vernis  silicone  (3)  sur  ledit 

5  diélectrique  traité  et  la  rendant  ainsi  pelable. 
21  Câble  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  diélectrique  traité  est  de  valeur  adaptée 
de  tension  superficielle  sensiblement  de  30  à  40  dy- 
nes/cm  à  une  température  de  l'ordre  de  20°c. 

10  3/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  vernis  silicone  conducteur 
est  à  base  d'un  polymère,  de  type  polysiloxane,  char- 
gé  de  fines  particules  de  noir  de  carbone. 

4/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
15  ractérisé  en  ce  que  ledit  vernis  silicone  conducteur 

comporte,  ramenées  à  un  nombre  de  parties  pondé- 
rales,  sensiblement,  100  parties  de  matériau 
commercialisé  sous  la  dénomination  RTV  141  A,  10 
parties  de  matériau  commercialisé  sous  la  dénomina- 

20  tion  RTV  141  B  et  15  parties  de  fines  particules  de 
noir  de  carbone. 
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Revendications 

1/  Câble  à  faible  niveau  de  bruit,  de  température 
de  service  de  l'ordre  de  250°c,  comportant  une  âme  50 
conductrice,  un  diélectrique  du  type  PTFE  entourant 
ladite  âme,  une  couche  de  vernis  conducteur  recou- 
vrant  ledit  diélectrique,  un  blindage  conducteur  entou- 
rant  ladite  couche  de  vernis,  et  une  gaine  isolante  ex- 
terne  de  protection,  entourant  ledit  blindage,  caracté-  55 
risé  en  ce  que  ledit  vernis  conducteur  est  un  vernis  si- 
licone  conducteur  et  en  ce  que  le  diélectrique  est  dit 
traité  (2)  et  présente  dans  ces  conditions  une  tension 
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